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Un phénomène ancien et universel

• Violences envers les vieux 

dans écrits anciens

• Vision idéalisée du passé 

et d’autres sociétés (p.ex. 

Afrique)

• Touche toutes les 

époques, tous les milieux 

socio-culturels (OMS, 

2002) 
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Evolution de la tolérance de la société

http://www.20min.ch/ro/news/suisse/story/31081923
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En Suisse romande

• Prise de conscience à la 

fin des années 90

• Scandales dans des EMS 

romands

• Création d’une association 

pour la prévention de la 

maltraitance envers les 

personnes âgées alter ego 

en 2002 

http://www.rts.ch/emissions/temps-present/1283473-les-vieux-ont-

ils-des-tetes-a-claques.html

Source: Roulet Schwab, D. (2020). Maltraitance envers les personnes âgées. In J.-M. Bonvin, V. Hugentobler, C. 

Knöpfel, P. Maeder & U. Teckenburg (dir.), Dictionnaire de politique sociale suisse (pp. 306-308). Genève : 

Seismo. Repéré à: https://www.seismoverlag.ch/fr/pdfgen/18595/ 

 

https://www.seismoverlag.ch/fr/pdfgen/18595/
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Qu’entend-on par maltraitance envers les aîné·es?

« … un acte isolé ou répété, ou un manque d’action 

appropriée, qui survient dans le cadre de toute relation 

dans laquelle il y a une attente de confiance et qui 

cause un dommage ou de la détresse à une personne 

âgée. Elle peut être de différentes formes : physique, 

psychologique/émotionnelle, sexuelle, financière, ou 

simplement refléter une négligence intentionnelle ou 

involontaire. »

= abus de confiance, abus de pouvoir

= relations de soin, d’assistance ou d’éducation (asymétrie)

≠ de la part d’inconnus (p.ex. vol à la tire)

Source: World Health Organization (2002).Toronto Declaration on the Global 

Prevention of Elder Abuse. Geneva: WHO. Traduction libre. https://eapon.ca/wp-

content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf 

https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
https://eapon.ca/wp-content/uploads/2021/09/toronto_declaration_en.pdf
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Où se situe la limite?

• Atteinte à l’intégrité (conséquences)

• Souvent asymétrie dans la relation (pouvoir)

• Conséquences importantes sur la santé, la qualité de vie, 

la sécurité et les droits fondamentaux

• Quid de l’intention?

• Quid de la fréquence et de la durée? 

• Contexte et perceptions
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Formes de violence/maltraitance

5 types de violence/maltraitance (Krug et al., 2002) – par ordre de 

fréquence envers les personnes âgées

• Psychologique = infliger des souffrances morales, porter atteinte 

à l’identité ou à l’estime de soi 

• Financière ou matérielle = faire un usage abusif ou illégal des 

fonds, des biens ou des ressources 

• Négligence (passive ou active) = ne pas répondre aux besoins 

d’une personne âgée dépendante, refuser de s’acquitter d’une 

obligation de soin ou ne pas s’en acquitter.

• Physique = infliger des douleurs ou des blessures inutiles, utiliser 

la contrainte physique ou recourir à des moyens de contention 

physiques ou médicamenteux (sous réserve des dispositions 

légales).

• Sexuelle = imposer un contact sexuel non consenti, exposition à 

la pornographie.
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Quelques exemples en EMS

• Psychologique, p.ex.: infantiliser, dénigrer, humilier, ne pas donner 

de choix, traiter comme un objet, ne pas s’adresser à la personne 

mais à ses proches ou au personnel, parler de la personne 

résidente à la 3ème personne en sa présence

• Financière ou matérielle, p.ex.: facturer des prestations inutiles ou 

non réalisées, ordonner des traitements non nécessaires mais 

rentables financièrement, contrôler l’accès de la personne résidente 

à son argent de manière abusive, voler son argent ou ses biens

• Négligence (passive ou active), p.ex.: banaliser des plaintes ou 

des symptômes en les attribuant à l’âge («c’est normal d’avoir 

mal/d’être triste quant on est âgé.e»), ne pas prendre en compte les 

la situation, les besoins et les souhaits individuels de la personne 

• Physique, p.ex.: être brusque lors des examens médicaux, utiliser 

ou prescrire de la contention physique ou médicamenteuse sans 

recherche préalable d’autres solutions moins incisives

• Sexuelle, p.ex.: ne pas respecter la pudeur de la personne, faire 

des commentaires à connotation sexuelle, pratiquer des 

attouchements non justifiés
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Auteur.es possibles

• Personnel soignant et d’accompagnement

• Proches, famille, ami.es, connaissances

• Intervenant.es externes (p.ex. médecins, physio, dentiste)

• Autres résident.es

• Bénévoles

• Personnel administratif et technique

• Direction

• Etc.
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Ampleur du phénomène

• Entre 3,2% et 27,5%  de la 

population âgée dans le 

monde (Cooper et al., 2008)

• Selon l’OMS Région Europe 

25% des aînés très 

dépendants (Sethi et al., 2011)

• Plus généralement, 10% à 

20% des  > 60 ans

• En Suisse, cela 

représenterait entre 300’000 

et 500’000 personnes! 
(Confédération suisse, 2020)

=> et dans un EMS??
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Lieu de survenue

• Cas en EMS = les plus 
médiatisés!

• La maltraitance envers les 
aînés survient surtout à 
domicile (Confédération suisse, 

2020)

• 80% des cas se produiraient 
dans le foyer des victimes 
(O’Dea, 2011)

• 90 % des cas de 
maltraitance envers une 
personne âgée seraient 
commis par un membre de 
la famille (Stark, 2012)
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Pourcentage d’aîné·es en EMS

En Suisse, au 31 décembre 2021, 1,4% des 65-79 ans 

et 13,7% des 80 ans et plus vivaient en EMS (OFS, 2023)
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Signes qui peuvent alerter

Nakamura, C., Roulet Schwab, D., Laouadi, M.-H., Robellaz, F., & Garcia Manjon, A.-J. (2015). Maltraitance 

envers les personnes âgées. La plus-value des infirmières. Soins infirmiers, 6, 66-69.
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Principaux facteurs de 

risque: « red flags »

• Personne résidente:

• Troubles cognitifs / démentiels 

• Isolement social

• Comportement oppositionnel ou 
agressif

• Institution:

• Pressions économiques

• Dotation insuffisante en personnel / 
manque de personnel qualifié

• Absence de projets de soins 
personnalisés ou d’objectifs clairs 
pour chaque résident.e

• Manque d’intégration sociale des 
résident.es

• Manque d’encadrement du 
personnel

Confédération suisse (2020). Prévenir la violence sur les personnes âgées. Rapport du Conseil fédéral donnant 

suite au postulat 15.3945 GlanzmannHunkeler du 24 septembre 2015. Berne : Confédération suisse. Repéré à: 

https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html 

https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/politique-sociale/alters-und-generationenpolitik/gewalt-im-alter.html
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Comment agir?
Être auto-vigilant.e

✓ Se former à la thématique de la 

maltraitance et renforcer ses 

connaissances en gériatrie

✓ Interroger ses propres préjugés et 

stéréotypes concernant les personnes 

âgées et les EMS

✓ Être conscient.e de ses «zones à 

risque» (p.ex. patient.e agressif.ve, visite 

médicale organisée «à la chaîne», stress)

✓ Privilégier une culture de l’erreur et 

tirer des enseignements des situations

✓ Echanger avec des collègues sur les 

situations rencontrées (dans la limite du 

secret professionnel)

✓ Travailler de manière interdisciplinaire 

et en réseau
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Détecter, identifier

✓ Être attentif.ve à la présence de 
facteurs de risque et de signes 
possibles de maltraitance

✓ Donner la parole à la personne 
résidente, lui demander 
systématiquement «Comment ça va en 
ce moment à l’EMS?»

✓ Réaliser les examens cliniques dans 
un lieu tranquille, en l’absence de 
membre du personnel ou de la famille

✓ Être attentif.ve aux changements de 
comportements de la personne (p.ex. 
repli sur soi, hypervigilance, angoisse) 
et à son non-verbal

✓ Documenter toutes les observations 
dans son dossier (= faits)

✓ Evaluer la capacité de discernement
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Outil d’évaluation rapide
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Avantages de l’EASI (Elder Abuse Suspicion Index)

• Validé en français et utilisé dans plusieurs pays.

• Outil court (moins de 15 minutes), facile à administrer en 

médecine générale.

• Peut être administré par le médecin ou en auto-évaluation 

(EASI-sa).

• Permet d’augmenter le degré de suspicion du médecin 

face à la maltraitance, sans se substituer au jugement 

clinique.

• Recommandé pour les personnes ne souffrant pas de 

troubles démentiels (MMSE ≥ 24).

• Respecte le processus décisionnel du professionnel de 

santé et s’intègre facilement dans la consultation.
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Inconvénients de l’EASI (Elder Abuse Suspicion Index)

• Non conçu comme un outil de dépistage 

traditionnel, mais plutôt comme un outil d’aide à la 

décision.

• Non adapté aux personnes âgées présentant des 

troubles cognitifs sévères.

• Nécessite que la personne soit seule et dans une 

relation de confiance avec le praticien.

• Ne permet pas de diagnostiquer formellement la 

maltraitance, mais d’orienter vers une suspicion.
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Intervenir
✓ Ne pas rester seul.e, échanger avec un.e 

collègue (dans la limite du secret 

professionnel)

✓ Donner la parole à la personne âgée, savoir 

ce qu’elle souhaite, ce qui est important pour 

elle / observer ce qu’elle exprime; tenir 

compte de la capacité de discernement

✓ Si relation de confiance suffisante, 

communiquer ses observations (faits) à la 

personne responsable des soins ou à la 

Direction

✓ Identifier ensemble des mesures 

correctrices à mettre en place, définir leur 

suivi

✓ Si danger important et mesures prises 

inefficaces ou non suivies, faire un 

signalement au Service de la santé 

publique/Autorité de protection de l’adulte 

(se faire délier du secret professionnel).

✓ Si danger vital et imminent, protéger la 

personne (p.ex. police, ambulance, 

hospitalisation)
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alter ego: association pour la prévention de la 

maltraitance envers les personnes âgées

• Information, écoute et orientation

• Portail documentaire 

https://portailmaltraitancedesaines.ch/ 

• Formations

• Membre fondateur du Centre national de compétence 

Vieillesse sans violence www.vieillessesansviolence.ch 

https://portailmaltraitancedesaines.ch/
http://www.vieillessesansviolence.ch/
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Take home messages

• Le risque zéro de 
maltraitance n’existe pas

• Nécessité d’être toujours 
(auto-)vigilant.e

• Importance de toujours 
donner la parole à la 
personne âgée/observer ce 
qu’elle exprime (sinon risque 
de double victimisation)

• Tenir compte de la capacité 
de discernement

• Ne pas rester seul.e, 
échanger, demander conseil, 
travailler en réseau



Merci de votre attention.
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